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06 81 48 93 75

Vos commerçants vous accueillent 
 sur le Mail de l’Île-de-France  

quartier du Long Rayage à Lisses  
jeudi et dimanche matin

06 69 25 42 62

Auclair Primeur Poissonnerie

Electricité - Installations 
Dépannages - Domotique 
Motorisation - Rénovation 

Volets roulants 
Stores de terrasse - Toiles 
Moustiquaires - Fenêtres

06 23 92 89 35 

LISSES • migelec91@outlook.fr •     Migelec91

 
GARAGE BCR
Le savoir faire et la passion de l’automobile à votre service

01 60 86 18 38 • 06 95 54 75 77 
22 bis, rue des Malines - Lisses 

garage.bcr@gmail.com • www.garage-bcr-lisses.com

Révision - Diagnostique 

Contrôle géométrie 

Pneus - Recharge clim 

Dépannage 

Kit distribution 

Freinage - suspension 

Embrayage

Nos prestations 

46 Ter rue de Paris 91090 Lisses 

01 60 86 21 71  
contact@lembellieinstitutdebeaute.com 

www.lembellieinstitutdebeaute.com •     L’Embellie

‘

‘

INSTITUT DE BEAUTE 
Bio etNaturel

Epilation définitive 
Photorajeunissement  

Cellu M6

Consultation sur rendez-vous à Lisses  
à distance par téléphone / Skype®   

cecile2.ducaud@orange.fr   Facebook®

06 81 07 84 60

Bilan personnalisé 
Déséquilibre digestif • Stress • Perte de poids  

• Intolérances alimentaires • Allergies • Sommeil…

Diplômée IFSH 

Cécile DUCAUD 
Naturopathe

• Nutrithérapie  

• Phytothérapie  

• Réflexologie  
Plantaire

Coaching Nutritionnel  
Analyse composition corporelle
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L’Édito

Michel Souloumiac, Maire de Lisses 
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Chères Lissoises, Chers Lissois, 

Le programme de la majorité lissoise reste en phase avec l’actualité nationale.  

 

UNE CHARTE MUNICIPALE DE LAÏCITÉ ! 

La Laïcité, principe de liberté et de cohésion nationale, est une source d’émancipation aux bénéfices 
de chacun.  

J’ai souhaité remettre ce principe au cœur du poumon social de notre ville que constitue le tissu  
associatif local. La charte communale de la laïcité et des valeurs de la République, approuvée lors de 
la séance du Conseil municipal du 12 octobre dernier, est l’expression de cet engagement qui s’impose 
à tous les partenaires, soutenus financièrement par la commune. Je reste convaincu des valeurs  
républicaines et humanistes transmises par le VIVRE ENSEMBLE. 

 

 

 

 

 

 

 

Mon objectif a été de sensibiliser les élus locaux et agents municipaux à cette valeur et les doter  
d’outils concrets leur permettant de l’aborder de manière sereine dans leur relation avec les citoyens.  
En effet, bien comprise et expliquée, cette charte pourra être correctement appliquée. 

 

PLUS D’ANIMAUX SAUVAGES DANS LES CIRQUES ! 

Dans un autre registre, je profite de cet édito pour saluer la mesure gouvernementale d’interdiction des 
cirques avec des animaux. Cette évolution sociétale en faveur du bien-être animal vient renchérir une 
prise de position adoptée dans notre programme, je ne peux que m’en réjouir ! 

« »Nos associations locales devront toutes signer la charte municipale de la laïcité 
et des valeurs de la République annexée aux demandes de subventions.  

Tout manquement grave et avéré aux engagements de la charte impliquera  
l’arrêt du versement de la subvention municipale et le remboursement des 
sommes versées.
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CAMPAGNE DE DÉPISTAGE DE LA COVID-19 
Plus de 600 Lissois et Lissoises sont venus se faire tester lors des deux 
opérations de dépistages virologiques organisées conjointement par les 
services de l’Agence Régionale de Santé, le cabinet infirmier de Lisses et 
le laboratoire Cerballiance®.  
La ville de Lisses qui a soutenu cette action locale de prévention : 
• a apporté un soutien logistique en permettant des points d’accès de 

proximité sur les quartiers respectifs du centre ville et du Long Rayage,  
• a proposé deux dates distinctes les 5 et 12 septembre 2020, 
• a garanti le bon déroulement des tests virologiques en respectant la  

distanciation physique et l’ensemble des gestes barrières. 
Si vous n’avez pas pu être présent lors de ces journées, vous pouvez  
toujours vous mettre en relation avec un point de prélèvement de tests  
virologiques en Essonne en composant le 08 90 43 00 00. 
 
FÊTE DES ASSOCIATIONS 
Preuve s'il en fallait que Lisses foisonne d'activités sportives, culturelles, 
caritatives ou sociales, la participation de 50 associations à cette fête, 
le samedi 5 septembre dernier, en a été le miroir. Pour cette édition, entre 
le respect du protocole sanitaire et la nécessité d'accueillir toutes  
les associations présentes sur le territoire de la commune, c'est le  
complexe sportif S. Diagana qui a été le lieu des festivités. Malgré cette 
délocalisation qui devrait se pérenniser, les Lissois se sont déplacés en 
nombre fidèles à cet événement municipal qui ouvre une nouvelle saison 
d'activités pour tout un chacun. 
De son côté, le vide-grenier enfant organisé par le CMJ a rencontré son 
succès habituel avec la présence d'exposants qui ont proposé et vendu 
leurs traditionnels livres ou jouets.

Votre Maire

Permanence du Maire  
 
Vous souhaitez rencontrer Michel 
Souloumiac, Maire de Lisses ? 

La PERMANENCE DU MAIRE  
est ouverte : 
4 aux Lissois et Lissoises, 
4  à l’Hôtel de ville,  
4 sur rendez-vous,  
4 les vendredis de 15h à 18h,  
4 en toute confidentialité. 
 
Vous souhaitez rencontrer un  Maire-
Adjoint ou un Conseiller Municipal ? 
Rapprochez-vous des ser vices  
rattachés aux délégations. 

Contactez l’accueil téléphonique de la 
Mairie  principale au 01 69 11 40 00  
ou envoyez un mail en cliquant sur 
l’onglet « Nous écrire »  sur le site de 
la Ville www.ville-lisses.fr. 

L’agenda du maire 
 
> Lundi 2 novembre : 

Bureau municipal 

> Jeudi 5 novembre : 
Comité syndical du SIREDOM  

> Vendredi 6 novembre : 
Comité syndical du SIREDOM  

> Lundi 9 novembre : 
Conseil municipal 

> Mardi 24 novembre :  
Bureau communautaire 

> Jeudi 10 décembre : 
Comité syndical du SIREDOM  

> Lundi 14 décembre : 
Conseil municipal 

Fête des vignes et vergers à Montauger le 27 septembre

Lumière et vision le 14 octobre
Félicitations à Pablo Matéo, sprinter du Lisses Athletic Club le 25 septembre

Lisses, lauréate « Villes de miel », le 15 octobre

Recueillement silencieux Evry #Samuel Paty  

le 19 octobre

Opération de réaménégement du Siarce le 27 septembreCritérium du jeune conducteur le 22 septembre

mie issime
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Echos du Conseil
Conseil municipal du 12 octobre

Le budget supplémentaire est un budget 
d’ajustement, d’affectation des résultats 
(issus du compte administratif 2019) et de 
reprise des restes à réaliser. Il permet de 
compléter les prévisions du budget  
primitif voté en juillet 2020. 
Des crédits supplémentaires ont été  
budgétisés pour : 
• L’intervention d’une chronobiologiste sur 

les secteurs des temps de l’enfant,  
• La mutualisation de la restauration  

scolaire à compter du 1er novembre 2020, 
• L’instauration de la prime « COVID-19 » en  

faveur des employés communaux… 

En investissement, des crédits ont été  
alloués :  
• Pour l’achat d’une nouvelle balayeuse 

(complément de crédits de 120 000 €), 
• Pour le lancement des frais d’études des 

projets de la Municipalité ainsi que pour 
un diagnostic de l’état des voiries  
(110 000 €), 

• Pour la réfection des voiries (100 000 €), 
• Pour des travaux complémentaires dans 

les groupes scolaires (57 000 €),  
• Pour la création d’un city-stade, secteur 

Corot (50 000 €),

• Pour le projet de salle numérique du  
service enfance, la dématérialisation des 
séances du Conseil municipal, le  
parapheur électronique, le projet « télé- 
travail », les besoins des écoles et des  
services municipaux (36 815 €),  

• Pour la refonte du site internet  
(15 000 €), 

• Pour des travaux complémentaires à 
l’église : réhabilitation des arcs (6 000 €), 

• Pour des travaux sur les pas de tirs :  
tir à l’arc (3 600 €)… 

 

Charte de la Laïcité 
La commune de Lisses 
s’engage à préserver et 

défendre les valeurs inscrites dans les 
textes fondateurs de la République que 
sont la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen de 1789,  
le Préambule de la Constitution du 27  
octobre 1946 et la Constitution du 4  
octobre 1958, ainsi que le principe de  
laïcité garanti par la loi du 9 décembre 
1905. 
Toutes les personnes morales publiques 
ou privées soutenues par la commune 
devront s'engager à respecter et faire  
respecter les principes et valeurs de la 
République. 
 
Charte déontologique 
Le respect de principes éthiques de la part 
des élus dans l’exercice de leur mandat 
est l’une des conditions essentielles qui 
fondent la confiance des citoyens dans 
l’action de leurs représentants. Cette 
charte de déontologie a été proposée  
au Conseil municipal et a été votée à 
l'unanimité. A l'exception des disposi-
tions relatives aux conflits d'intérêts, 
cette charte reprend intégralement les 
termes de la charte de l'élu(e) local(e). 
 
Subvention exceptionnelle  
à l’association des Maires  
des Alpes-Maritimes  
Frappés par la tempête Alex, les maires 
des communes de l’arrière-pays niçois 
appellent à l’aide.  
La ville répond à cet élan de solidarité  
nationale en attribuant une subvention 

exceptionnelle de 1 000 €. L’association 
départementale des Maires va collecter 
et répartir ces dons.  
 
Attribution d'une aide exceptionnelle 
au collectif "élus engagés pour la  
reconstruction de Beyrouth" 
Afin de répondre aux premiers besoins 
humanitaires, le collectif « Élus engagés 
pour la reconstruction de Beyrouth » a été 
créé à l’initiative de la Région Île-de-
France et a pour mission de financer  
et superviser la reconstruction d’équipe-
ments publics et de logements à  
Beyrouth, en lien avec l’association  
humanitaire ACTED. 
La ville de Lisses, souhaitant participer à 
cette solidarité internationale, a décidé 
de verser une aide exceptionnelle de  
1 000 € au profit de ce collectif. 
 
Service commun  
de restauration collective 
La Ville a adhéré à un service commun 
dédié à la mutualisation des fonctions de 
production/livraison de repas/denrées 
alimentaires et prestations de restaura-
tion. Cette mutualisation a pour objectifs 
d'assurer une rationalisation du service 
et maintenir ou améliorer la qualité de 
service en optimisant les modes de  
gestion. Ces marchés comportent deux 
gammes : Prenium et Egalim. La ville a 
opté pour la gamme Prénium qui propose 
une proportion de 40 % de produits bio 
au lieu de 25% et permet ainsi de réaliser 
une économie d'échelle sur une qualité 
plus élevée.  

Aides pour l’insertion professionnelle 
Le  Conseil Municipal a décidé de créer 
une aide individuelle afin de contribuer au 
financement de dispositifs de formation  
des demandeurs d’emploi et afin de  
faciliter leur mobilité. Les bénéficiaires 
devront remplir les conditions d’inscrip-
tion au service emploi fixées par le  
règlement intérieur.  
Les candidats devront remplir un  
imprimé de demande d’aide financière 
qui sera soumis au comité d’attribution 
en respectant le principe de l’anonymat. 
L’aide, plafonnée à hauteur de 500 €, 
sera directement versée à l’organisme  
de formation et/ou prestataire. Un  
cofinancement individuel minimum sera 
demandé à hauteur de 10%. 
 
Commissions permanentes 
Le Conseil municipal s’est prononcé  
sur la création de 5 commissions  
permanentes, leurs compositions et  
a déterminé leurs domaines de  
compétences : 
• Commission « Temps de l'Enfant » ; 
• Commission « Cohésion et animation 

territoriales » ; 
• Commission « Sécurité et égalité des 

droits » ; 
• Commission « Cadre de vie, environnement 

urbain et commerce de proximité » ; 
• Commission « Biodiversité, santé,  

développement durable et agenda 21 ». 
 
 
 

Budget supplémentaire 2020 

ENGAGEMENT 

MUNICIPAL



Fête des associations -  
5 septembre

Critérium du jeune conducteur - 
21 et 22 septembre

Ouverture de la saison culturelle - 
18 septembre

Fête du sport avec la « Color run » 
à l’ALSH maternel - 16 septembre 

Dépistage de la COVID-19 -  
5 septembre

Sortie à la forêt de Fontainebleau 
avec  l’ALSH - 16 septembre
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 Pêle-mêle 

Tournoi élite U10 avec Lisses Foot 
91 - 19 septembre

Semaine du petit-déjeuner dans les 
écoles - du 22 sept.  au 2 octobre

Vide-grenier du CMJ - 5 septembre

50 associations



Plus de 22 passages à l’action  
« Lumière et vision » - 14 octobre

Fête de la science élémentaire… 
Nature et énergies - 14 octobre
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Pêle-Mêle  

Fabrication de savons lors de la 
fête de la science - 7 octobre

#jedéfendslalibertéd’expression - 21 octobre

L’atelier DD a rassemblé  
1O personnes - 26 septembre

86 participants à la marche  
solidaire « Courir pour la Vie,  
Courir pour Curie » - 4 octobre

Meeting d’athlétisme avec Lisses 
Athlétic Club - 24 septembre

Scrabble® géant éphémère à 
l’ALSH élémentaire - 23 septembre

1 313,70 €

Retrouvailles des adeptes   
des ateliers d’initiation informatique  
du mardi avec le LEN - 6 octobre 

COMPLET

Vaccination antigrippale -  
16 octobre
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Panorama

SEMAINE  
DU PETIT-DÉJEUNER 
Afin de sensibiliser les enfants des 
classes maternelles et élémentaires 
à l’importance du petit-déjeuner, la 
commune organise la « semaine du 
petit-déjeuner » qui remporte un vif 
succès auprès des enfants. 
Durant la période du 22 septembre 
au 2 octobre, tous les enfants des 
classes maternelles et élémentaires 
ont été invités à venir prendre un 
petit-déjeuner complet servi à table. 
Dès 9h30, les enfants se sont  
rendus en restauration scolaire pour 
se régaler avec du lait chaud ou 
froid, du chocolat en poudre, du jus 
de fruits, du pain, du beurre, de la  
confiture, du miel et de l’emmental 
en tranches.

 
 
Au départ de l’Hôtel de ville, en  
passant sur la coulée verte,  aux 
abords du lac de Courcouronnes, sur 
le terrain de rugby et en remontant 
par l’Aqueduc de la Vanne, ce sont 
bien 10 km de randonnée pédestre 
qui ont réuni le 4 octobre dernier, les 
86 participants à cette marche  
solidaire.  
Le Maire de Lisses, Michel Soulou-
miac, a remis avec joie, au Président 
de l’association Randos Lissoises,  
M. Boshouwers, partenaire fidèle de 
ce rendez-vous annuel pour l’Institut 
CURIE, le chèque de 1313,70 €  
correspondant aux dons recueillis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Merci à tous pour votre générosité 
et participation !  
Continuons à lutter contre le  
cancer ! Possibilité de dons en 
ligne : aider.curie.fr 
 

Enfance 
L’accueil de loisirs au cœur du DD
Les équipes municipales des accueils de loisirs maternels et élémentaires proposent aux enfants lissois  
fréquentant les temps péri et extra-scolaires des animations portant sur différentes valeurs éducatives. Elles  
émanent d’un projet pédagogique dont le thème 2020-2021 « du développement durable » se décline sous des 
axes et objectifs qui servent de fil conducteur aux nombreuses activités offertes.

• Inclusion 
• Sensibilisation aux gestes 

de vie quotidienne  
 
• Devenir autonome 
• Socialisation pour une 

meilleure évolution 
 
 
 
 
• Atelier « bien vivre  

ensemble » 
• Grands jeux  

éco-citoyens 
• Choco-philo 
• Atelier « les gestes  

écolos »

• Pauvreté, inégalités, 
santé, climat et  
habitudes de vie 

 
• Sensibiliser  

chaque enfant aux  
fondements du  
développement  
durable 

 
 
• Marche propre 
• Découverte des marais 

de Misery (faune et flore) 
• Réutilisation/recyclage 
• Fabrication de peintures  

à base de produits  
naturels

• Détente, découverte 
et créativité  

 
 
• Respect du rythme de 

l’enfant,   
• Intégrer un temps 

calme conformément 
aux préconisations de 
la chrono-biologiste 

 
• Couture, confection de 

personnages en Wax®, 
création d’accessoires 
personnalisés 

• Ateliers d’expression  
corporelle 

• Jeux d’adresse 

TEMPS D’ACCUEILS Loisirs maternels Loisirs élémentaires Pause méridienne 

PROJET PEDAGOGIQUE 2020 LE DEVELOPPEMENT DURABLE (DD) 

Axes développés 
 
 
 
Objectifs visés 
 
 
 
 
 

 
Activités dispensées  
par les animateurs  
selon les cycles

MARCHE SOLIDAIRE CONTRE LE CANCER



JOURNÉE D’ACCUEIL  
À LA MAISON DES SENIORS 
Un moment d’échanges et de  
partage, initié par Mme Boissé, 
Maire-Adjoint chargée des seniors 
et Mme Blanchard, conseillère  
municipale déléguée aux adhé-
rents de la Maison des seniors a 
réuni 37 participants au sein de 
l’auditorium du Centre culturel le 
22 septembre dernier 

Lors de cette rencontre, les deux 
jeunes élues ont pu mettre en avant 
les nouveaux projets construits  
en concertation avec les agents  
municipaux mais aussi valoriser les 
envies des adhérents dont la parti-
cipation active sera possible par :  
• La mise à disposition d’une boîte 

à idées ; 
• La transmission des souhaits de 

voyage en amont. 

Ces échanges constructifs pourront 
se poursuivre à l’occasion des 
repas hebdomadaires ou de  
manière plus confidentielle lors des 
permanences mensuelles tenues 
par Madame Blanchard pour une 
meilleure écoute individuelle. 

Cette rencontre deviendra un  
rendez-vous annuel afin de conti-
nuer à proposer des activités et  
sorties au plus près des attentes 
des seniors.  

DÉCOUVERTE ARTISTIQUE  
Laura Rucinska, artiste peintre, a 
présenté aux seniors l'une de ses 
œuvres intitulée « Le chemin vers 
les étoiles ». 

Cette belle immersion de deux 
heures, associée à de la musique et 
de la poésie, a permis aux seniors 
de découvrir les étapes de création 
et le symbolisme de ce tableau. Un 
beau moment d'harmonie avec 
l'art. 

Panorama
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CONSEIL MUNICIPAL JUNIOR

SUIVEZ-NOUS : www.ville-lisses.fr/grandir/jeunesse/cmj •         www.facebook.com/cmj.lisses 

Le Conseil Municipal Junior (CMJ) de Lisses est renouvelé.  

Madame Cindy Percey, nouvelle Conseillère municipale chargée du CMJ et des relations  
européennes, a été présenté par Madani, référent du CMJ, aux jeunes des classes de 6e 
du Collège Rosa Luxemburg, lors de la projection du diaporama exposant les projets à 
venir du CMJ et son organisation, le 30 septembre dernier. 

Le collège, en tant que partenaire, avait informé, par le biais de son outil collaboratif PRONOTE, les parents de 
cette présentation. 
Il s’agissait de leur donner envie de s’investir dans l’action publique locale. L’objectif a été plus qu’atteint, le CMJ  
a cumulé 25 candidatures de conseillers au 5 octobre 2020 ! L’investiture aura lieu le 6 novembre prochain.  
Infos : Maison de la jeunesse 01 69 11 40 14

ELECTION ET INVESTITURE DU CONSEIL MUNICIPAL JUNIOR
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Vélo smoothie Futurs modules pour le skate park Création d’un City park         Journées ville propre

ENGAGEMENT 

MUNICIPAL



Depuis la rentrée sportive 2020-
2021, la ville de Lisses accueille  
3 associations pour la pratique  
de la boxe au Complexe sportif  
Clarisse Agbégnénou. 

• Le Boxing Club Lissois créé en 
2019, propose l’initiation et la 
spécialisation pour la pratique du 
kick-boxing, full-contact et K1 
rules à partir de 6 ans pour une 
pratique loisir ou compétitive. 

• L’Esprit Boxe Lissois créé en 
2020, propose de l’initiation à  
la boxe pieds-poings et de la  
spécialisation en boxe anglaise à  
partir de 3 ans pour une pratique 
loisir, familiale ou compétitive. 

• Le Muay-Thai Academy Lisses 
créé en 2020, propose l’initiation 
et la spécialisation pour la  
pratique de la boxe thaïlandaise 
à partir de 6 ans pour une  
pratique loisir ou compétitive. 

Ces 3 clubs de boxe sont complé-
mentaires et permettent ainsi une 
offre de pratiques diverses pour les 
Lissois de tout âge. 

Sports d’opposition 
La boxe  
sur Lisses 
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Le samedi 19 septembre, au terrain de cricket, l’équipe féminine  
du Lisses Cricket Club a remporté la finale de la Coupe de France face à l’équipe 
de Nantes.  
Le dimanche 20 septembre à Dreux, l’équipe masculine du Lisses Cricket Club 
a remporté le titre de Champion de France de Division 2. 
Félicitations aux 2 équipes qui ont porté très haut les couleurs de Lisses  
au niveau national. 

Sports

Actualité associative  

Le cricket en haut du podium

En fonction de l’actualité sanitaire, les activités, animations et inscriptions peuvent être reportées ou annulées.

NOUVELLES ASSOCIATIONS LISSOISES  

• Overview France (parkour) Infos : 06 03 98 08 10 
overviewfrance@yahoo.com 

• Association self-defense lissoise Infos : 06 66 76 41 01 
sdk.maitrise@gmail.com 

• Muay-Thai Academy Lisses Infos : 06 74 98 42 29 
muaythaiacademylisses@gmail.com 

• Esprit Boxe Lissois Infos : 06 89 12 25 29 
espritboxelissois@hotmail.com 

• Apnée G’Lisses Infos : 06 67 17 30 34  
contact@apnee-glisses.fr 

SPORTS EN FAMILLE 
Pour finir l’année, venez en famille 
vous défier sur un parcours où vous 
pourrez montrer tout l’art de vos  
déplacements, le samedi 19 décembre 
de 10h30 à 12h au gymnase J. Moulin. 
Des défis en tout genre pendant 1h30, 
traverser une poutre d’1m20, franchir 
ou marcher sur un mur, sans oublier 
quelques acrobaties. 
Infos : service des sports 01 69 11 40 38  
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Le dossier du Mag

Finances 

Fiscalité locale

UNE MODIFICATION DE L’IMPOSITION 
PEUT PROVENIR DES ÉLÉMENTS  
SUIVANTS 
• Revalorisation annuelle légale des bases d’imposition 

(par les services de l’État). Elle s’établit à 0,9 %.  
A ce titre, vous remarquerez une légère augmentation 
de vos impôts ; 

• Évolution des taux par les autres organismes  
(concernant les taux communaux et conformément aux 
engagements de la Municipalité, ils n’augmentent pas) ; 

• Changement de situation familiale ; 
• Modification de la surface habitable de votre  

habitation… 
 
LA SUPPRESSION DE  
LA TAXE D’HABITATION  
L’article 5 de la loi de finances pour 2018 a mis en place 
un dégrèvement qui, s'ajoutant aux exonérations  
existantes, a permis à environ 80 % des foyers les plus 
modestes d'être dispensés du paiement de la taxe  
d’habitation au titre de leur résidence principale en 
2020.  

L’objectif d’allègement total a été atteint de manière  
progressive sur 3 ans (30 % en 2018, 65 % en 2019  
et 100 % en 2020).  

Les 20 % de ménages «les plus aisés» bénéficieront 
donc d’une exonération différée de taxe d’habitation  
sur leur résidence principale à hauteur de : 
- 30 % en 2021,  
- 65 % en 2022, 
- et 100 % en 2023.  

Entre 2020 et 2022, le taux d’imposition de leur taxe 
d’habitation sera gelé à son niveau de 2019.  

En 2023, plus aucun contribuable ne paiera la taxe 
d’habitation sur les résidences principales.  

LA PRÉSENTATION DU DISPOSITIF DE  
COMPENSATION POUR LES COMMUNES  
Les communes percevront la part départementale  
de taxe foncière sur les propriétés bâties en  
remplacement de leur perte de taxe d’habitation sur 
les résidences principales.  

Le produit de taxe foncière départementale qui sera 
transféré aux communes sera établi en fonction des 
bases et des taux départementaux de taxe foncière en 
2020. 

Lors du transfert de la taxe foncière départementale aux 
communes, 24 654 communes seront surcompensées 
tandis que 10 722 communes seront sous-compensées. 

Les communes pour lesquelles la surcompensation est 
inférieure ou égale à 10 000 € (7 300 communes)  
garderont la totalité de leur supplément de taxe foncière 
sur les propriétés bâties.  

Le produit supplémentaire résultant du transfert de la 
part départementale de taxe foncière sur les propriétés 
bâties des autres communes surcompensées sera  
reversé aux communes sous-compensées.  

Ce produit versé par les communes surcompensées 
sera insuffisant pour compenser la perte de taxe  
d’habitation de toutes les communes sous-compen-
sées. Ainsi, l'État va contribuer à l'équilibre du  
dispositif en reversant aux communes sous-compen-
sées une dotation complémentaire d’environ 400 M€. 
Celle-ci progressera, selon le Gouvernement, en fonction 
notamment de l’évolution des bases de taxe foncière sur 
les propriétés bâties des communes sous-compensées.  

Les simulations qui ont permis de classer les  
communes en sur/sous-compensées ont été réalisées 
sur la base des données fiscales de 2018. 

« LES TAUX COMMUNAUX DES IMPÔTS LOCAUX DEMEURENT INCHANGÉS EN 2020 »
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Abattements :  
Ils sont déduits de la valeur locative brute pour déterminer  
la base nette d’imposition. 

• charge de famille : votés par le Conseil Municipal, ces  
abattements sont les plus élevés autorisés par la loi (20 % 
pour le premier enfant, 20 % pour le second et 25 % à 
compter du troisième).  

À titre d’exemple, une famille avec deux enfants bénéficie  
d’un abattement de 40 % et donc d’un taux effectif de taxe  
d’habitation inférieur à 9 %. 
Pour une famille avec trois enfants, le taux se situe à 5 %. 
• « spécial handicapé » : instauré dès 2007, il témoigne  

de la prise en compte des charges liées à une situation de  
handicap. 

Base d’imposition : + 0,9 % 
Réévaluée par la Loi de finances

Taux communal : 
inchangé 

Redevance audiovisuelle  :  

Depuis 2005, l’avis de  
redevance audiovisuelle est 
commun avec l’avis de taxe 
d’habitation mais ce n’est 
pas un impôt local. 

Taux intercommunal 
(Grand Paris Sud)

LA TAXE D’HABITATION est due par toute personne, locataire ou propriétaire, 
occupant un logement au 1er janvier de l’année.

Versement au fonds de 
solidarité région IDF 

Il s’agit de la contribution 
de la ville au titre de la 
péréquation.

Le dossier du Mag

IMPORTANT 

À la suite de la réforme nationale de la  

taxe d’habitation, vous n’avez aucune taxe  

d’habitation à payer. 

 
Votre taxe d’habitation est donc de 0 €. 

Sans cette réforme, elle serait de 701 €.
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Taux communal : inchangé

Taux  
départemental 

Taux  
intercommunal 

Taxe d’enlèvement des  
ordures ménagères :  
Le produit de cette taxe est voté 
et perçu par la communauté 
d’agglomération Grand Paris Sud

Frais de gestion : en contre- 
partie des frais de conception de 
rôle, de dégrèvement et de non- 
valeurs qu’il prend à sa charge, 
l’État perçoit un pourcentage sur 
le montant des taxes.

LA TAXE FONCIÈRE est due par tout propriétaire ou usufruitier d’un logement au 1er janvier 
de l’année. Elle comprend la taxe d’enlèvement des ordures ménagères due par l’occupant.

1 colonne = 1 organisme public

Le dossier du Mag



Réhabilitation Essonne Habitat  
 
Le projet de réhabilitation de 62 logements et boxes situés Résidence  
« Le Mail de l’Île-de-France » a été élaboré afin de répondre aux priorités  
suivantes : 
1. Besoins en matière de confort et d’économies d’énergie par une  

amélioration des performances thermiques des bâtiments. 
2. Valorisation de l’aspect architectural par le traitement du bâti. 
3. Besoins exprimés en termes de sécurité. 

Cette réhabilitation comprendra donc : 
• l'installation de thermostats individuels permettant ainsi un gain  

énergétique de 50 % grâce au réglage de la température, 
• la réfection complète de l'électricité des logements limitant ainsi les risques 

d'incendie et l'installation de prises supplémentaires, 
• le remplacement des ballons d'eau chaude, des convecteurs électriques 

avec l'installation de sèche serviettes dans la salle de bain, des  
menuiseries extérieures, 

• amélioration de la VMC. 

Le coût total prévisionnel de cette opération s'élève à 2 300 000 € TTC soit 
un coût par logement de 37 096 € TTC. 
Infos : CCAS 01 69 11 47 60
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Solidarité • Santé

RÉSIDENCE LE BÉGUINAGE  
Parmi l'offre locative disponible pour 
les personnes âgées, le service  
logement oriente les personnes 
âgées autonomes (moyenne d'âge 
de 85 ans) vers la résidence du  
Béguinage. 
« Le Béguinage » est une résidence 
autonomie du groupe associatif non 
lucratif ARPAVIE. C’est un lieu de vie 
verdoyant où l’on peut séjourner  
et vieillir sereinement dans un  
environnement confortable et sécu-
risant tout en bénéficiant d’un  
accompagnement adapté. 71 loge-
ments de 32 m², avec terrasses 

pour le 1er étage ou jardin pour le 
RDC et mis à disposition non  
meublés, permettent d’avoir un  
espace supplémentaire extérieur 
privatif. Accessible 24 h/24 sous 
contrôle d’accès sécurisé par badge 
et les visites autorisées sans  
restriction d’heures ni de jours, elle 
dispose d’une vidéosurveillance et 
d’un dispositif d’assistance 7j/7  
et 24h/24. Restauration en salle à 
l’assiette, service lingerie, des  
animations selon un programme 
varié y sont proposés afin de  
faciliter le quotidien. 
Infos : 01 60 76 87 00 

En fonction de l’actualité sanitaire, les activités, animations et inscriptions peuvent être reportées ou annulées.

DONNER SON SANG,  
C’EST SAUVER DES VIES ! 
4 10 000 dons  

sont nécessaires par jour, 
4 500 000 transfusions  

sont effectuées par an, 
4 1 000 000 personnes  

sont soignées tous les ans, 
4 3 000 000 dons  

sont effectués tous les ans. 
Donner son sang ne prend qu’une 
heure, mais le service rendu est  
démultiplié. Donner son sang, c’est 
un geste simple et solidaire ! 
Une campagne sur le don du sang 
est organisée le 26 novembre  
prochain de 15h à 19h30 à la salle 
Cocteau du Centre culturel de 
Lisses. 
Si vous souhaitez y participer, vous 
pouvez vous inscrire en ligne sur  
le site de l’EFS (Établissement  
français du sang). 
Infos : CCAS 01 69 11 47 60

ENGAGEMENT 

MUNICIPAL



JOBS-AIDE AUX PROJETS  
(16-18 ans) 
La Municipalité propose de financer 
un projet jusqu’à 230 € sous forme 
de chèques cadeaux, en contre- 
partie d’une mission d’utilité  
publique de 30 heures au sein d’un 
service municipal.  
Dépôt des candidatures : du 2 au 
27 novembre 2020. 
 
LE STAGE DE TROISIÈME 
L’Informateur jeunesse donne  
astuces et conseils pour trouver un 
stage de 3e. Il aide également à la 
réalisation du CV et de la lettre de 
motivation.

LA BOUSSOLE DES JEUNES  
(16-30 ANS) 
C’est une plate-forme numérique  
de mise en relation entre jeunes  
et professionnels de proximité qui  
s’interrogent sur l’emploi, la formation, 
le logement, la santé et la mobilité  
internationale. Ces professionnels  
proposent leurs services et s’enga-
gent à les accompagner dans leurs  
démarches. 
https://boussole.jeunes.gouv.fr/

 « ORIANE FORMPRO » :  
UNE APPLICATION POUR  
TROUVER SA FORMATION  
(18-25 ANS) 
Cette application de la Région Île- 
de-France permet aux demandeurs 
d’emploi et aux jeunes de 18 à 25 
ans franciliens de consulter, de  
trouver et de pré-candidater en ligne 
sur l’ensemble de l’offre de forma-
tions professionnelles du Conseil  
Régional. 
https://formpro.oriane.info/ 
 

Emploi • Information jeunesse
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L’information jeunesse vous oriente 
L’information jeunesse est un lieu de documentation, d’écoute et d’informations. Il propose un espace connecté 
à Internet en accès libre et un accompagnement individuel pour les jeunes lissois de 16 à 25 ans.  
Des dispositifs pour aider les jeunes dans leurs projets sont mis en place et une information sur de  
nombreuses thématiques est délivrée. Retrouvez l’ensemble de ces dispositifs sur le site de la ville.

UNE BELLE RECONVERSION 
PROFESSIONNELLE  

 

Lisses mag : Pouvez-vous présenter 
votre parcours depuis votre inscrip-
tion au service emploi en janvier 
2019 ? 
Mme Castanho : Ayant toujours voulu 
être aide-soignante, mais n’ayant pas 
pu mener à bien ce projet, j’ai décidé 
de me renseigner au service emploi de 
Lisses qui m’a immédiatement indiqué 
les démarches à suivre. Après avoir 
passé 2 oraux dans 2 centres de  
formation, je n'avais plus qu'à choisir 
le plus proche de chez moi. J’ai suivi 10 
mois intense de formation et stages. 

Et en juillet 2020, j’ai obtenu mon  
diplôme d’état d’Aide-soignante après 
une formation d’Aide-soignante à 
l’Institut de formation du Centre  
hospitalier Sud Francilien. 

LM : Qu’est ce que le service emploi 
vous a apporté ? 
Mme Castanho : La conseillère  
emploi, référente parcours PLIE,  a  
su m’avertir, être à l’écoute et  
surtout m’encourager. Elle suivait 
l’avancement de la formation très  
régulièrement. 
 
LM : Avez-vous rencontré des freins à 
votre intégration au sein de votre 
prise de poste ? 
Mme Castanho : Non, pas du tout.  
Il faut savoir rester à sa place en  
tant que stagiaire puis écouter pour 
apprendre et savoir accepter les 
choses à améliorer. 

LM : Quelles sont les qualités  
requises ? 
Mme Castanho : Être à l’écoute,  
volontaire, patiente, réactive sont des 
choses primordiales pour ce métier. 

LM : Êtes-vous épanouie aujourd’hui ? 
Bien plus qu’épanouie ! Lors de mon 
6e et dernier stage,  j’ai choisi la  
cancérologie/soins palliatifs comme 
lieu de stage. J’ai énormément appris 
de ce que je pouvais apporter aux  
patients et leur famille. 
J’ai donc postulé et au vu de mes 
notes et commentaires de stage, ils 
m’ont de suite proposé un CDI. 
Je remercie du fond du cœur le  
service emploi qui m’a superbement 
bien accompagné du début jusqu'à 
ce jour où l’on prend toujours de mes 
nouvelles. 
 
Mme Castanho Stéphanie

Infos : Information jeunesse 01 69 91 09 43 - pij@ville-lisses.fr

En fonction de l’actualité sanitaire, les activités, animations et inscriptions peuvent être reportées ou annulées.
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Urbanisme

Infos : Service ADS - Grand Paris Sud 
500 place des Champs Elysées 91000 EVRY-COURCOURONNES  
01 69 91 58 58 

La déclaration préalable simplifiée 
pour les maisons individuelles 
• Par le biais du formulaire 

13703*07 à déposer en 4 exem-
plaires (5 dans le périmètre des 
Bâtiments de France),  

• son délai d’instruction est d’un 
mois à partir du moment où le 
dossier est considéré comme 
complet.  

• Pour clôture, abri de jardin,  
pergola fixe, piscine, châssis de 
toit, modifications de façade,  
ravalement, couverture, nouvelle 
construction inférieure à 20 m², 
ex tens i on  ( don t  v é r anda )  
jusqu’à 40 m², ou travaux sur 
constructions existantes…  

 
Le permis de démolir et le permis 
de construire pour une maison  
individuelle 
• Par le biais du formulaire 13406*07 

à déposer en 7 exemplaires (+ une 
version dématérialisée),  

• son délai d’instruction est de 2 mois 
à partir du moment où le dossier est 
considéré comme complet. 

 
Autres permis de construire 
Logements collectifs, commerce, 
entrepôt, bureaux, gymnase… Ces 
permis de construire sont instruits 
dans des délais allant de 3 à 5 
mois selon le type de dossier.

Les autorisations administratives de construire ont pour but d'assurer le 
contrôle du respect des différentes règles relatives à l'occupation du sol.  

À chaque projet correspond une autorisation spécifique dont le dossier est à 
déposer auprès des services municipaux ou du service commun d’instruction 
des autorisations du droit des sols (ADS) de Grand Paris Sud. 

Depuis le 1er juin 2015, toutes les démarches liées à l’instruction des  
autorisations du droit des sols ont été confiées à un service commun au sein 
de la communauté d’agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart. 

Avenir 

Démarches travaux

*ATTENTION : Pour toutes ces autorisations, le délai d’instruction est  
majoré d’un mois pour consultation d’un service extérieur (dont  
l’architecte des Bâtiments de France). 
Il est conseillé de prendre contact avec le Service ADS avant toute  
démarche pour faciliter la constitution de votre dossier. 

EXEMPLES DE TRAVAUX SOUMIS A AUTORISATION 
CONSTRUCTIONS NEUVES  
Constructions neuves créant une surface de plancher ou une emprise au sol (dont abri de jardin non 
accolé au pavillon) 
• jusqu'à 4,99 m² Ì aucune        • de 5 m à 20 m² Ì déclaration préalable - délai : 1 mois* 
• plus de 20 m² Ì permis de construire - délai : 2 mois* si maison et/ou ses annexes 

3 mois* si autres cas 
TRAVAUX SUR CONSTRUCTIONS EXISTANTES  
• Travaux modifiant l'aspect extérieur (ravalement de façades et toutes modifications de l'aspect  

extérieur du bâtiment, modification des abords, création de places de stationnement sur le  
terrain, création d'ouvertures (portes, fenêtres), modifications de toiture (tuiles, vélux, panneaux  
photovoltaïques) Ì déclaration préalable - délai : 1 mois* 

 
• Travaux sur construction existante ayant pour effet de créer une surface de plancher ou une  

emprise au sol (exemple : véranda, extension accolée au pavillon...)  
- Moins de 40 m² Ì déclaration préalable - délai : 1 mois* 
- Plus de 40 m²    Ì permis de construire - délai : 2 mois* 

 
• Changement de destination d'un bâtiment existant, entre les différentes destinations définies  

(habitation, hébergement hôtelier, bureaux, commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole,  
entrepôt, installations services publics ou d'intérêt collectif), pas de travaux ou travaux  
ne modifiant pas les structures porteuses ou la façade Ì déclaration préalable - délai : 1 mois* 

 
• Travaux modifiant les structures porteuses ou les façades  

Ì permis de construire - délai : 2 mois* si maison et/ou ses annexes 
3 mois* si autres cas 

 
AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS  
• Piscine inférieure ou égale 10 m² et installée pour moins de 3 mois Ì aucune déclaration  
• Piscine entre 10 et 100 m², non couverte ou avec couverture inférieure à 1,80 m  

Ì déclaration préalable - délai : 1 mois* 
• Piscine supérieure à 100 m² ou avec couverture supérieure à 1,80 m 

Ì permis de construire - délai : 2 mois* 
• Antenne parabolique, climatiseur Ì déclaration préalable - délai : 1 mois* 
• Terrasse de plain-pied - Hors périmètre des bâtiments de France Ì aucune déclaration  

- Dans le périmètre des Bâtiments de France Ì déclaration préalable  
délai : 2 mois* 

• Clôture Ì déclaration préalable - délai : 1 mois*



UNE RENTRÉE INÉDITE 
C’est avec beaucoup d’enthou-
siasme que les enfants ont repris 
le chemin de l’école pour cette 
rentrée singulière.  

Les équipes enseignantes et  
d’animation avaient parfait et  
harmonisé leurs protocoles sani-
taires. C’est donc avec beaucoup 
de sérénité que les enfants ont pu 
retrouver leurs camarades et les 
enseignements. 

Ce fut l’occasion pour Monsieur le 
Maire et les élus de rencontrer  
les équipes et de s’inscrire dans le  
maillage important qui rassemble 
l’ensemble des acteurs participant 
au bon déroulement des opérations 
inhérentes aux affaires scolaires et 
périscolaires. 

En effet, il a fallu conjuguer les  
compétences de chacun pour que 
tout soit prêt pour cette rentrée, 
celles des services hygiène et  
restauration, techniques, scolaire, 
enfance éducation et périscolaire 
et communication.  

Une distribution de masques aux 
abords des écoles, la présence des 
ASVP et de la Police Municipale 
pour sensibiliser les Lissois au port  
du masque et une campagne  
d'affichage ont été ainsi mises en 
place. 

Les masques, les sens de circula-
tion ont côtoyé les livres et les  

cahiers et n’ont pas altéré le  
plaisir de reprendre tous  
ensemble le chemin des  
savoirs. 
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Temps de l’enfant

RAPPEL :  
CALCUL DU QUOTIENT 
Un calcul du quotient familial est 
réalisé chaque année du 1er  
septembre au 31 décembre au  
service scolaire.  
Pensez à réaliser cette démarche 
car sans calcul du quotient familial, 
le tarif le plus élevé sera automati-
quement appliqué et aucune rétro-
activité ne sera effectuée. 
Justificatifs à présenter : 
• Avis d’imposition ou de non impo-

sition 2020 sur les revenus 2019 
• Justificatif de domicile de moins 

de 3 mois (quittance de loyer,  
eau, EDF, assurances habitation,  
scolaires). 

Infos :  service scolaire 01 69 11 40 05

SEMAINE DES SAVEURS 
Cette année, la pomme était à  
l’honneur lors de la semaine des  
saveurs et a été présentée sous  
différentes formes : en vinaigrette 
avec de la salade, confites avec du 
choux rouge, ketchup® de pommes, 
en dessert dans un quatre-quart ou 
encore nature. 
Des animations ont été proposées 
par la SOGERES, prestataire de la 
restauration municipale, à destina-
tion des enfants fréquentant la  
restauration scolaire. 

Au goûter, les enfants ont pu  
découvrir ou redécouvrir le  
fromage de chèvre, la  
marmelade d’orange, le 
beurre de cacahuètes, 
la pâte de spéculos,  
le pomelos chinois… 

Education 

Partenariat « gagnant/gagnant »

Ecoles Collège

Service  
enfance,  

éducation  
et périscolaire 

Maison de la  
jeunesse 

• Conditions optimales pour favoriser l’apprentissage 
• Respect du Projet Éducatif de territoire 

• Lien mutuel renforcé 

Dialogue régulier avec  
l’équipe enseignante

Permanences de  
l’Information Jeunesse  

pour l’aide à l’orientation

Mise en place d’une  fiche de 
liaison entre la direction des 
écoles et le service scolaire

Médiation avec les familles

Dispositif « Copain vigilant » Médiation à la sortie du collège  
les midis des mardi et jeudi

Animateurs référents  
et atelier éducatif du vendredi 

sur chaque école 

Transmission des informations  
municipales sur Pronote



INSCRIPTIONS AUX  
VACANCES D’AUTOMNE 
Vous souhaitez que vos enfants  
participent aux activités proposées 
par l’accueil de loisirs ou la Maison 
de la jeunesse durant les vacances 
de fin d’année du 19 décembre 
2020 au 3 janvier 2021, pensez 
aux inscriptions ! 

• Inscriptions à l’accueil de loisirs 
Vous pouvez faire votre demande 
en ligne via votre compte 
esP@ssLisses à compter du jeudi 
12 novembre et ce jusqu’au jeudi 
3 décembre à 12h. 

• Inscription à la Maison de la  
jeunesse 

Vous pouvez vous rendre au service 
jeunesse à partir du 9 décembre  
dès 14h. Pour rappel, une  
inscription à la Maison de la  
jeunesse est requise au préalable. 
Infos : ALSH 01 69 11 40 30 

Guichet esP@ssLisses 01 69 11 40 06 
Maison de la jeunesse 01 69 11 40 14

COMMÉMORATION 
La Municipalité rendra hommage 
aux héros de la Grande guerre, 
morts pour la France, le mercredi  
11 novembre dès 9h15. 
Compte tenu de la situation  
exceptionnelle liée à l’état d’urgence 
sanitaire, la cérémonie du 11  
novembre sera organisée en format 
restreint et en respectant stricte-
ment les mesures de distanciation. 
Elle ne sera donc pas ouverte au  
public.

ATELIER DE  
DÉVELOPPEMENT  
DURABLE 
Samedi 28 novembre à 10h, Pôle 
environnement 
Dans la continuité de l’atelier du 
mois de septembre, nous vous  
proposons de poursuivre l’appren-
tissage des bons gestes pour  
jardiner de manière éco-responsa-
ble avec l’association « La petite 
tortue ». 
Pensez à vous inscrire, les inscrip-
tions sont ouvertes jusqu’au 27  
novembre au 01 64 97 59 96 ou 
par mail à developpement.durable@ 
ville-lisses.fr
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C’est pour bientôt

BOÎTE AUX LETTRES  
DU PÈRE NOËL 
Tous à vos crayons, la boîte aux  
lettres du Père Noël s’invitera dans 
la verrière de l’Hôtel de ville.  

Dès le 5 décembre, venez déposer 
vos lettres qui seront transmises au 
Pôle Nord le 16 décembre au plus 
tard.  
Tous les souhaits sont permis…

 
SI ON JOUAIT  
Samedi 5 décembre de 9h à 
12h30. 
La ludothèque accueille le public de 
tout âge confondu, un samedi matin, 
une fois par mois. 
Cette matinée de "Si on jouait"  
permet aux familles et à leurs  
enfants de découvrir un espace de 
rencontre, d'épanouissement et  
de sensibilisation par les jeux de  
société. 
Infos et inscriptions : Ludothèque  

01 69 11 47 59

En fonction de l’actualité sanitaire, les activités, animations et inscriptions peuvent être reportées ou annulées.

RAPPEL MENUS  
AVEC OU SANS VIANDE 
Dès le 2 novembre, un nouveau  
dispositif permettant de bénéficier 
dans la semaine de 3 menus est mis 
en place. Il sera composé d'un plat 
végétarien, d'un plat avec poisson 
et de trois plats avec ou sans 
viande.  

N’oubliez pas de transmettre votre 
demande au service scolaire ou au 
guichet esP@ssLisses. 
Infos : Service scolaire 01 69 11 40 05 

Guichet esP@ssLisses 01 69 11 40 06

ENGAGEMENT 

MUNICIPAL
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C’est pour bientôt

CAFÉ PHILO 
Mardi 17 novembre, 18h30,  
auditorium du Centre culturel 
« Peut-on se libérer de la violence ? » 
Nos capacités d’autodestruction  
démontrent à quel point la violence 
est endémique dans l’espèce  
humaine. La remise en question  
de la destruction de l’écosystème  
planétaire, l’agressivité économique, 
la violence sociale… sont autant de 
défis qu’il nous faudra relever pour 
ne pas disparaître. 

Ce sujet appelle de nombreuses 
questions auxquelles nous essaie-
rons de répondre : qu’est-ce que la 
violence ?  Est-elle légitime et dans 
quelles mesures ? Est-il possible de 
s’en libérer individuellement et  
collectivement ? 
Infos : Centre culturel 01 69 11 40 10 

SOIRÉE ASTRONOMIE 
"LIRE LA LUMIÈRE  
DES ÉTOILES" 
Mardi 1er décembre, 20h, 
auditorium du Centre culturel 
Environ 6 000 étoiles au total, soit 
2 000 à 3 000 étoiles à un instant 
et en un lieu donnés, sont visibles à 
l’œil nu entretenant par là-même une 
fascination et beaucoup d'interroga-
tions. Cette conférence, animée par 
Pascal Henry, présente l'évolution 
des techniques pour connaître  
autant d'informations avec si peu de 
données (juste quelques photons) ! 
Comment les Hommes, à force 
d'obstination et de curiosité, ont 
amélioré les moyens et les  
méthodes d'observation de ces 
corps célestes. 
Infos : Centre culturel 01 69 11 40 10

SPECTACLE DE NOËL  
SCOLAIRE 
A l'occasion des festivités de Noël, 
les écoliers lissois seront conviés 
par la Municipalité à un spectacle 
de cirque avec « les Aventures de 
Tappo » par Magia, le dimanche  
6 décembre à la salle G. Philipe. 
Un joyeux spectacle, suscitant la  
participation du public, mélangera 
prouesses de clown, de magie, 
d'acrobaties et de jonglages et ravira 
toute la famille durant ce voyage  
insolite, poétique et humoristique. 
Chaque enfant recevra, via les 
écoles, son invitation pour l’une  
des deux représentations prévues. 
Infos : Centre culturel 01 69 11 40 10

En fonction de l’actualité sanitaire, les activités, animations et inscriptions peuvent être reportées ou annulées.

Solidarité 
Le Téléthon
Après s'être mobilisée pour la lutte 
contre le cancer, la ville s'engage 
dans le Téléthon. 
 
2020 est une année particulière ! 
L'épidémie de la Covid-19 oblige  
à repenser l'organisation des  
animations au profit du Téléthon.  
 

2020, c'est aussi l'année où, plus 
que jamais, le Téléthon a besoin que 
toutes les forces vives se mobilisent 
pour continuer à lutter contre les  
maladies rares, aux côtés des  
familles et des chercheurs.  
 

Mobilisons-nous  
les 4 et 5 décembre !  

 



Numéros utiles
Hôtel de Ville 01 69 11 40 00 
Maison de l’Emploi et de la Solidarité 
Centre Communal d’Action Sociale  
01 69 11 47 61 
Service Logement 01 69 11 47 60 
Service Emploi 01 69 11 47 64 
Maison des Seniors E. Godet 
01 60 86 23 01 
Centre Technique Municipal  
01 69 11 40 35 
Pôle Environnement 01 64 97 59 96 
Police Municipale 01 69 11 10 68 
Centre Culturel J. Cocteau  
01 69 11 40 10 
Espace Sports 01 69 11 40 38 
Piscine interco. 01 60 86 28 68 

Maison de l’Enfance F. Dolto 
01 69 11 40 33/34 
Relais Assistantes Maternelles 
01 69 11 47 55 
Protection Maternelle et Infantile 
01 64 97 22 67 
Ludothèque 01 69 11 47 59 
Accueil de Loisirs 01 69 11 40 30 
Service Scolaire 01 69 11 40 05 
EsP@ssLisses 01 69 11 40 06 
Groupe scolaire J-B. Corot   
maternelle 01 69 11 40 25 
élémentaire 01 69 11 40 24 
Accueil périscolaire 
01 69 11 40 65 

Groupe scolaire F. Mistral  
maternelle 01 69 11 40 22 
élémentaire 01 69 11 40 21 
Accueil périscolaire 
01 69 11 40 63 
Groupe scolaire J. Du Bellay  
maternelle 01 69 11 40 28 
élémentaire 01 69 11 40 27 
Accueil périscolaire 
01 69 11 40 64 
Collège Rosa Luxemburg 
01 64 97 54 54 
Maison de la Jeunesse  
01 69 11 40 14 
LEN 01 60 86 07 57 
PIJ 01 69 91 09 43
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Libr’expression 

La charte de stratégie commerciale entre la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud et Cœur d’Essonne Agglomération avait 
été signée à l’unanimité à l’exception de la commune de Lisses. 

Cette faute politique est réparée, le Maire de Lisses a annoncé en séance plénière, le 13 septembre 2020, que la ville adhérait, pour 
l’avenir, pleinement à cette charte. 

Rappelons qu’elle prévoit de renforcer les zones commerciales existantes et commerce de proximité sans en créer de nouvelles. 
GPS a souscrit au capital de la Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC), coopérative Bio d’Île-de-France et a désigné le Maire de 
Lisses comme représentant dans celle-ci. 

Cet outil de transformation de légumes bio-franciliens approvisionne la restauration collective. 
Cette prise de participation permet de soutenir la filière bio et de poursuivre l’action engagée vers une résilience alimentaire  
territoriale. 

La majorité municipale 

Servir Lisses

L’opposition  

Lisses 2020
L’équipe municipale vient de rajouter ci-dessus un texte indiquant que le directeur de la publication (donc le maire) se réserve le droit 
de refuser éventuellement un texte injurieux ou diffamant.  

Sur la page suivante s'intitulant MIROIR du Lisses MAG de septembre, le maire et son équipe se font fort d'oublier de remercier le 
travail de l'ancienne équipe municipale de Thierry LAFON depuis 2017 qui, par une volonté tenace, a permis à ce projet d'aboutir.  

Nous sommes très fiers de cet ouvrage dont la volonté a été d'être la nouvelle salle des mariages afin que tous les lissois puissent 
avoir accès à ce lieu authentique d'histoire de Lisses.  

Cet oubli de nommer Thierry LAFON, aujourd'hui Maire d'honneur de notre commune, ne peut être bien évidemment qu'un oubli qui, 
dans le cas contraire, pourrait être interprété comme INJURIEUX et DIFFAMANT pour le travail accompli pendant ce mandat.

Le directeur de publication, dans le cadre de sa responsabilité éditoriale et en référence à la loi du 29 juillet 1881, rappelle que les tribunes libres ne peuvent contenir  
de propos de nature à porter atteinte à l’honneur et à la considération d’une personne ou d’un groupe et que leurs auteurs doivent s’abstenir de toute polémique  
personnelle et se limiter à des thèmes se rapportant strictement à l’objet de la publication à savoir la vie politique, culturelle, associative ou publique de la commune et 
non à des considérations de politique générale ou partisane. Ainsi, le directeur de la publication refusera de publier une tribune ayant un caractère injurieux ou diffamant.
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Pratique

En fonction de l’actualité sanitaire, les activités, animations et inscriptions peuvent être reportées ou annulées.

Ces arbres avaient fait l’objet d’une 
expertise en 2011 et ont été suivis 
tous les ans jusqu'à une dernière 
étude réalisée en février 2019.  

Une première intervention d’abat-
tage et de remplacement avait  
eu lieu et les programmations  
prévoyaient en 2020 l’abattage du 
reste de l’ancien alignement.  

Un remplacement des platanes 
est programmé à la suite de cette  
intervention. La replantation se fera 
à l’automne 2020.  

Ces études ont fait ressortir les 
points suivants : 
- Vigueur limitée et premiers signes 
de dépérissement, 

- Apparition de gui, 
- Tronc creux à l'insertion des  
charpentières porteuses, 

- Présence de Ganoderme d'Europe 
(Cet agent lignivore dégrade le 
bois de la partie basse des arbres 
et peut remonter jusqu'à  
plusieurs mètres), 

- Apparition de Chancre à Phellin  
tacheté (champignon lignivore en 
partie aérienne), 

- Blessures racinaires. 
 
L’intervention nécessitera un travail 
en demi-chaussée avec installation 
d’une circulation alternée.

RAPPEL COLLECTES 

Attention ! En cas d’erreurs de tri, 
le contenu d’un bac ne peut être  
ramassé. Une question, une hési-
tation ? Téléchargez l’application  
"le guide du tri" sur Google Play 
ou Apple Store. 
Et maintenant, à vous de trier !

OPÉRATION DE SÉCURITÉ PUBLIQUE 
La ville prête la plus grande attention au patrimoine naturel local et veille 
à sa préservation. Une suppression des tilleuls et platanes en  
alignement de la rue de Mennecy est cependant envisagée afin de  
maintenir la sécurité du public.

CONCOURS  
DES ILLUMINATIONS 
Participez au concours des illu-
minations de Noël et embellissez 
votre ville ! 

Pour Noël, la commune se pare de 
ses plus beaux atours. Les  
maisons et balcons sont chaque 
année plus nombreux à s’illuminer 
pour le plaisir des yeux. C’est 
pour récompenser l’imagination 
des habitants que la Municipalité 
organise ce concours. 

Alors, laissez libre cours à votre 
créativité et habillez vos maisons, 
balcons et jardins de vos plus 
belles créations lumineuses et 
scintillantes. 

La ville encourage l’utilisation  
de technologies permettant de  
concilier illuminations et dévelop-
pement durable. 

Les inscriptions au concours se 
feront jusqu’au 16 décembre 
grâce au bulletin d’inscription  
disponible au téléchargement sur 

le site internet de la ville et à  
déposer à la Mairie ou au Pôle  
Environnement. 
Infos : Pôle environnement 01 64 97 59 96 



Ce sont 12 élèves de tous niveaux 
qui composent cette classe enca-
drée par l’enseignant M. Carreno, 
ainsi que Marlène et Miryam en tant 
qu’accompagnantes d’élèves en  
situation de handicap (AESH). Ils 
sont inclus dans ce dispositif  
tout en étant dans leur classe de  
référence grâce à un emploi du 
temps adapté. 

Afin d’embellir l’école et d’inculquer 
les valeurs de la République et  
d’apprentissage, M. Carreno a initié 
le projet de la réalisation d’un  
tableau représentant la Marianne. 
Ce projet est devenu un projet 
d’école permettant ainsi à chaque 
élève de s’y investir. 

Ce projet lancé juste avant le confi-
nement n’a été finalement porté 
que par les élèves de la classe 
ULIS. Les mesures sanitaires ne 
permettant pas le mélange des 
élèves. C’est donc une mosaïque 
géante qui a été réalisée à l’aide de  
morceaux de papiers colorés. 

Grâce à ce projet ce sont différents 
apprentissages qui ont été mis  
en place : la motricité fine, les  
mathématiques et des compétences 
organisationnelles. 

Un planning a été établi avec un 
nombre de carrés à colorier par jour. 
Ce ne sont pas moins de 2 880  
carrés qui ont été réalisés et collés. 
Cette organisation a même permis 
la finalisation de ce projet avec  
2 jours d’avance. 

Félicitations à tous les élèves  
(Olivia, Chanis, Douaa, Dan, Killian, 
Lara, Loona, Bleuenn, Voulamena, 
Gawtham, Guilhermina, Rayan,  
Victor, Kylian et Théo) et à toutes les 
personnes ayant participé au projet 
pour leur travail remarquable ! 

Pour 2021, un nouveau projet 
d’école sera mis en place décidé 
lors du conseil d’école et du conseil 
des élèves. Encore un beau projet 
en perspective ! 

Pixel art à Mistral 
L’école Frédéric Mistral a mis en place une classe ULIS dans son  
établissement. C’est une unité localisée pour l’inclusion scolaire, un  
dispositif pour la scolarisation des élèves en situation de handicap qui 
permet un projet personnalisé de scolarisation.
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DE NOUVEAUX LISSOIS 
LEMAIRE Martine le 05/08/2020 
DE PINHO BRANDAO Malya  
le 24/08/2020 
TRÉHIN Neven le 19/09/2020 
 
ILS SE SONT DIT OUI 
GADIO Abdoul et FLAMENT Sabrina  
le 01/08/2020 
ALVES AREAS Samuel et  
BARRY Sarah le 29/08/2020 
ADY Ramésh et AURÈLE Murièle  
le 12/09/2020 
DOLLIN Sulyvan et  
FONTAINE Constance le 19/09/2020 

FRUGIER Kévin et  
MORIN Coralie le 26/09/2020 
BEXLEY Alan et JAZET Sabrina  
le 26/09/2020 
 
ILS NOUS ONT QUITTÉS 
BODIN Anne-Marie le 11/08/2020 
(82 ans) 
DONVAL Philippe le 02/09/2020  
(57 ans) 
LABILLE Rémy le 05/09/2020  
(89 ans) 
MARQUIS Robert le 09/09/2020  
(76 ans) 
CARRIO Teresa veuve BENET  
le 12/09/2020 (91 ans) 
 
 
UN HEUREUX ÉVÈNEMENT ? 
Envoyez la photo de votre bébé  
ou de votre mariage au service  
communication, 2 rue Thirouin.  
Elle apparaîtra dans cette rubrique  
à la parution suivante. 

Des vies, 
une ville

RESTONS CONNECTÉS 
 
Retrouvez toutes nos actus : 
www.ville-lisses.fr 
www.facebook.com/ 
MairiedeLisses 
YouTube® VilledeLisses

Miroir
 

Collage d’après l’œuvre du précurseur du mouvement Pixel art :  
Invader, « Rubik's Liberté »

DOLLIN Sulyvan et Constance
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Port. 06 72 94 24 24 

MAÇONNERIE GÉNÉRALE 
COUVERTURE - CARRELAGE - DALLAGE 
RAVALEMENT - NETTOYAGE TOITURE

Lionel MAINTENANT

Vibora Education

3EDUCATION CANINE 
3PROMENADE 

3GARDE D’ANIMAUX 
(canin et félin)

06 74 65 42 60 
 

Yann Pastresse 
viboraeducation@gmail.com
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Alex Plomberie Chauffage

Tél. 06 62 82 42 12 
p.alexis@apc-entreprise.com



En fonction de l’actualité sanitaire, les activités, animations  
et inscriptions peuvent être reportées ou annulées.


